












Trois modifications de la directive 2013/33: C. Conditions d’accueil 
en cas d’application du règlement 2024/1351 (« Dublin IV »)









 42 L’interprétation des dispositions de la directive 2003/9 doit également être 

effectuée à la lumière de l’économie générale et de la finalité de celle -ci, ainsi 

que, conformément au considérant 5 de cette directive, dans le respect des droits 

fondamentaux et des principes reconnus notamment par la Charte. Selon ce 

considérant, la directive vise en particulier à garantir le plein respect de la dignité 

humaine et à favoriser l’application des articles 1er et 18 de la Charte.





 - Abdida, (C-562/13, 18 décembre 2014): Besoins de base

 - Haqbin (C-233/18, 12 novembre 2019)

 L’article 20, paragraphes 4 et 5, de la directive 2013/33/UE (…), lu à la lumière de 

l’article 1er de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit être 

interprété en ce sens qu’un État membre ne peut pas prévoir, (…) une sanction 

consistant à retirer, même de manière temporaire, le bénéfice des conditions 

matérielles d’accueil (…), ayant trait au logement, à la nourriture ou à 

l’habillement, dès lors qu’elle aurait pour effet de priver ce demandeur de la 

possibilité de faire face à ses besoins les plus élémentaires. 
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